
Surface de baies P Observé / mesuré 5.76 m*

Placement P Observe / mesure Mur 1 Nord

Orientation des baies P Observé/mesuré Nord

Inclinaison vitrage P Observé / mesuré vertical

Type ouverture P Observé, mesuré Fenêtres coulissantes

Type menuiserie P Observé/ mesuré PVC

Type de vitrage P Observé / mesuré double v trage

Fenêtre 3 Nord Epaisseur lame air P Observé / mesuré 16 mm

Présence couche peu èmissive P Observë / mesuré oul

Gaz de remplissage P Observé / mesuré Argon/ Krypton

Positionnement de la 
menuiserfe P Observe / mesure au nu intérieur

Largeur du dormant 
menulserie P Observé / mesurë Ip:5cm

Type volets P Observ/ mesurë Volets roulants aluminium

Type de masques proches P Obseré/ mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains P Observé ( mesuré Absence de masque lointain

Surface de porte P Observé / mesuré 2.03 m*

Placement P Observé / mesuré Mur 2 Sud

Type de local adjacent P Observé / mesuré l’extérieur

Porte Nature de La menuiserie P Observe / mesuré Toute menuiserie

Type de porte P Observé / mesuré Porte opaque pleine isolée

Positionnement de la 
menuiserie P Obsend / mesur au nu intérieur

largeur du dormant 
menuiserie P Observé t mesuré Lp: 5 cm

Type PT P Observé/mesuré Mur 1 Nord / Plafond

Pont Thermique 1 Type isolation P Observé / mesuré mji

Longueur du PT P Observé / mesuré 5.2 m

Type PT P Observé/mesurë Mur 1 Nord / Plancher Int.

Pont Thermique 2 Type isolation P Observé / mesuré m / non isolé

Longueur du PT P Observé/ mesuré 5.2m

Type PT P Observé j mesuré Mur 1 Nord / Plancher

Pont Thermique 3 Type isolation P Qbatnil mesure 1TI / non isolé

Longueur du PT P Observe / mesure 5.2m

Type PT P Observé / mesuré Kur 2 Sud/Plafond

Pont Thermique 4 Type Isolation P Observé/ mesure m/m

Longueur du PT P Obsarvé/ mesuré 5.2 m

Type PT P Observé/ mesé Mur 2 Sud / Plancher Int.

Pont Thermique 5 Type isolation P Observé/ mesuré ITI/non isolé

Longueurdu PT P Observé / mesuré 5.2 m

Type FT P Observé / mesuré Mur 2 Sud / Plancher

Pont Thermique 6 Type Isolation P Observé / mesur ITI/nen isolé

Longueur du PT P Observé, mesuré 5.2 m

Type PT P Observé I mesuré Mur 3 Ouest / Plalond

Pont Thermique 7 Type isolation P Observé/ mesuré m/m

Longueur du PT P Observé / mesuré 9.2m

Type PT P Observé / mesurë Mur 3 Duest / Plancher Int.

Font Thermique B Type isolation P Observe / mesuré ITI / non isolé

Longueur du PT P Observé / mesuré 9.2 m

Type PT P Observé / mesuré Mur 3 Ouest/ Plancher

Pont Thermique 9 Type isolation P Observé / mesuré ITI/non isolé

Longueur du PI P Observé/mesué 9.2 m

Pont Thermique 10
Type PT P Ohsarv/ mesuré Mur 4 Est/ Plafond

Type isolation P Observé f mesuré ITL/ITI
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Longueur du PT O Observé / mesuré 9.2 m

Type PT O Obseré / mesuré Mur 4 Est/ Plancher Int.

Pont Thermique 11 Type isolation O Observé / mesuré II / non isolé

Longueur du PT O Observé / mesurë 9.2 m

Type PT O Observé / mesuré Mur 4 Est/Plancher

Pont Thermique 12 Type isolation p Observé / mesuré ITI/non isolé

Longueur du PT P Observé / mesuré 9.2 m

Systèmes
Donnée d’entrée Origine de la donnée Valeur renseignée

Type de ventilation P Observé/mesuré VMC SF Hygso B après 2012

Année installation P Observé/mesuré 2015

Ventilation Energie utilisée P Observé / mesurë Electrique

Façades exposées P Obseré / mesurë plusieurs

Logement Traversant P Observé I mesuré oul

Typed’installation de 
chauffage P Observé / mesuré Installation de chauffage simple

Surface chauffée P Observé / mesuré 90,41 m

Nombre de niveaux desservis P Observé / mesuré 2

Type générateur P Observé/ mesuré Electrique - PAC air/eau Installée entre 2015 et 2016

Année installation générateur P Observe / mesuré 2015

Chauffage
Energle utilisée P Observé / mesuré Electrique

Chaudière murale P Obserë/ mesuré non

Type émetteur P Observé / mesuré Radialeur monotube avec robinet thermostatique

Tempéralure de distribution P Observé / mesuré supérieur à 65°C

Année installation émetteur P Observé/mesuré Inconnue

Type de duuliage P Observé/mesuré central

Equipement intermittence P Observé / mesuré Avec intermittence centrale avec minimum de température

Nombre de niveaux desservis P Observé / mesuré 2

Type générateur P Observe / mesure Electrique-PAC air/eau installée entre 2015 et 2016

Année Installation générateur P Observé / mesure 2015

Eau chaude sanitaire
Energie utilisée P Observé / mesure Electrique

Type production ECS P Observé 1 mesuré Chauffage et ECS

Chaudlère murale P Observé/ mesuré non

Type de distribution P Dbservé / mesuré production en volume habitable alimentant des plèces contigus

Type de production P Observe / mesuré instantanée

Références réglementaires utilisées :
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 
relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l’environnement et de la maîtrise de l'énergie 
et relatif à l’utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 
mars 2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 200S-65S art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art 
L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010.

Informations société : DIMM Diagnostic Immo 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY
Tél. : 01.64.93.65.53 - N°SIREN : 535 308 035 00026 - Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404

À l'attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE :
Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos 
données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l'observatoire 
DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont 
stockées jusqu'à la date de fin de validité du DPE.
Vous disposez d'un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d'effacement ou une limitation du 
traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse 
mail indiquée à la page «Contacts» de l'Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).

N'ADEME 

2391E2258640.
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Certificat de superficie de la partie privative

Numéro de dossier :
Date du repérage :

Heure d'arrivée :
Durée du repérage :

R. 23.499. ORMOY.DOS 
04/07/2023 
11 h 23 
02 h 35

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l'Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 Il et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n®2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d’habilité du logement.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l’article 4-1.

Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :
Département Essonne
Adresse :............ ...42 bis avenue des Roissy Hauts
Commune :................91540 ORMOY

Section cadastrale AC, Parcelle(s) n° 
284

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :

Désignation du propriétaire
Désignation du client :
Nom et prénom : . Mr DOS SANTOS Pascal Mme Sonia 

DOS SANTOS
Adresse :.................   42 bis avenue des Roissy Hauts

91540 ORMOY

Donneur d’ordre (sur déclaration de l'intéressé)

Nom et prénom : Société HOIST FINANCE AB 
Adresse : .. ....... .

59700 MARCQ-EN-BARŒUL

Repérage
Périmètre de repérage :

Désignation de l'opérateur de diagnostic
Nam et prénom :.............. ............................. .............  Ariles
Raison sociale et nom de l’entreprise :....................DIMM Diagnostic Immo
Adresse :........................................ . ..................... . ............................... .....  Allée des Champs Elysées

91000 EVRY
Numéro SIRET :....................................................... 535 308 035 00026
Désignation de la compagnie d’assurance : ... AXA
Numéro de police et date de validité : ....................11052642404- 01/01/2024

Superficie privative en m2 du ou des lot(s)

Surface lot Carrez totale : 90,41 m1 (quatre-vingt-dix mètres carrés quarante et un)
Surface au sol totale : 90,41 m2 (quatre-vingt-dix mètres carrés quarante et un)
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Certificat de superficie n° R.23.499.ORMOY.DOS
gd Loi 
w Carrez

Résultat du repérage

Date du repérage : 04/07/2023

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage :
Néant

Liste des pièces non visitées :
Néant

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
Sans accompagnateur

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez :

Parties de l’immeuble bâtis visitées Superficie privative au 
sens Carrez Surface au sol Commentaires

Rez de chaussée ■ Séjour 37.24 37.24

Rez de chaussée - Cuis’ne 5.5 5.5

Rez de chaussée - Celler 2.39 2.39

Rez de chaussée - We 1.32 1.32

ter étage - Pa’ler 3.1 3.1

fer étage - Chambre 1 10.84 10.84

ter étage - Chambre 2 11,3 11.3

ier étage - Chambre 3 11.42 11.42

ier étage - Salle de baln S.14 6.14

1er étage - Wc ........................  .................. .................................. 1.16 1.16

Superficie privative en m2 du ou des lot(s} :

Surface loi Carrez totale : 90,41 mz (quatre-vingt-dix mètres carrés quarante et un) 
Surface au sol totale : 90,41 m2 (quatre-vingt-dix mètres carrés quarante et un)

Fait à ORMOY, le 04/07/2023

Par : Mihoub] Ariles

Aucun document n'a été mis en annexe

Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport.
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État des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

Résumé de l'expertise n° R.23.499.ORMOY.DOS

Numéro de dossier R.23.499.ORMOY.DOS
Date de Id recherche : 05/07/2023

Date de fin de validité : 04/01/2024

Désignation du ou des bâtiments

Adresse : 42 bis avenue des Roissy Hauts
Commune : 91540 ORMOY
Section cadastrale : AC Parcelle(s) n° 284,
Coordonnées GPS :

Exposition aux risques
A la commune A l’immeuble

Exposition aux risques Plan de prévention Elol Exposé Travaux réalsés

Risque sismique niveau 1 : Très foible- Oui

Commune à potentiel radon de niveau 3 Non

DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY |Tel,: 01 64.93.65.53 - E-mail :contactgdimm-diag f<
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/==- Etat des risques et pollutions
aléas nalurels, miniers ou lechnologiques. sismicité, polentiel radon et pollution des sols

I Allention ... s’ils n’impliquen! pos d’obligation ou d’inferdiclion réglementoire particulière, les oléas connus ou prévisibles qui peuvent ele signalés dons les 
divers documenis d’infcrmolion prévenlive el concerner Timmeuble, ne son! pas mentionnés por cel élal.

Cel élal. à remplir par le vendeur ou le bollleur, esi desliné à éte en annexe d un conirol de vente ou de localion d’un Immeuble

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° 432 du 22/12/2020 mis à jour le N/a

Adresse de l'Immeuble code postal ou Insee commune
42 bis avenue des Roissy Hauts 91540 ORMOY

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques nalurels (PPRN)
L’immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N

prescrit | | anllcipé[ ] approuvé [ ]

oui.
dale 1

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :
Inondation • Crue torrentielle • Mouvement de terrain |__________________

Sécheresse | | Cyclone [ | Remontée de nappe •

Séisme • Volcan • Autre

Avalanche | 

Feux de forêt •

Extrails des documents de référence permettant lalocalsolion de rimmeuble ou regard des risques pris encomple

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN

Si oui. les travaux prescrits ont été réalsés

oui • non x

oui non | ]

Silualion de l’immeuble au regard d'un plan de prévention des risques miniers (PPRM)

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M ou! • non X

prescrit | | anlicipé | | approuvé | | dale | |

Si oui. les risques nalurels pris en considération sont liés à : 
Mouvements de terrain [_______ ] Autre

Extraits des documents de référence permellont la locafsation de fimmeuble ou regard des risques pris en comple

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR miniers oui • non [x

si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR miniers ont été réalisés oL non
Silualion de l'Immeuble au regard d'un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 1

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRi prescrit et non encore approuvé

Si oui. les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de prescription sont lés a: 
Effet toxique | _ Et1el thermique • Elfel de surpression |______

ou nonX

L'immeuble est situé dans le périmètre d’exposilion aux risques d’un PPRi approuvé
Extrais des documents de référence permettent la locoisation de fimmeuble au regard des risques pris en compte

ou non x

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui • non
L’immeuble est situé en zone de prescription oulL non[x

SI la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés ouiL non.
St la Iransaction ne concerne pas un logement, l’informalion sur le type de risques auxquels fimmeuble est exposé 

ainsi que leur gravilé. probabilité el cinétique, est joinle d rocle de vente ou au control de location
out— i non U

Situation de l'Immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
L'immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en très foible faible modérée mo

ne 4_____

yenne forle
Zone 1 X zone 2 |_______| zone 3 [____ | zo< zone 5 ] J

Situation de ‘immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
L'immeuble se situe dons une commune à potentiel radon de niveau 3 oui | non | X |

Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) oui • non B
Situation de Fimmeuble au regard d'une zone exposée au recul du trait de côte

Limmeuble est stué dons une zone exposée au recul du troit de cole ‘• AThorronde 30 ont | | entre 30 el 100 ans | non [Y 
"Hon conmunqt ten cous debtoufon po le reprezn’onide a convene]

Information relalive aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T’
"colosrophe noluere minere ou technolcg’que

L'information est mentionnée dans l'acte de vente oui • non X

Vendeur - Bailleur Date / Lieu Acquéreur - locataire

Mr DOS SANTOS Pascal Mme ORMOY / 05/07/2023
Sonia DOS SANTOS

Modèle Elot des risques el pollulions MTES/DGPR gout 2018 en opplicalion des articles L.125-5, L125-6 el 1.125-7 du Code de Tenvironnement



MaouCn
QUI, QUAND ET COMMENT REMPLIR l'ETAÏ DES SERVITUDES RISQUES ET D'INFORMATION SUR LES SOLS ?

llesor nd
• Au lerme det orlicles L. 125-5 et g 125-23 à 27 du Cods de l’environnement, les acquéreurs ou lcofa’res de blen immob fer. de toute nalure. doivent être 
Informés por le vendeur ou le bofeut qu’il s’agise ou non d’un professionnel de l’immober. de l’esstence des risques awquesce bien est eposé.

Un étal des risques fondé sut les informations fransmises por le Préfel de deportement au mate de la commune ou eslilue le bien, dolt être en annere de 
loul lype de contral de location écit. de lo réservation pour une vente en l’élat fulur d’achévement. de la promeste de vente ou de l’acle réassant ou 
corlatoni I vente de ce bien immobter Qu’il 50il bli DU non bali.

' .............  ‘ ' :.............  5 '• ■ - HUG ■ ' I.' clue .
■ L’étot desserviludes risques et dinformation sur les sols est cb’galore lon de loule transaction immob tere en onnexe de loul type de contrat de 
localion écrit, de réservation d’un bien en l’élot fulur d’achévement. de la promesse de vente ou de lacle réaisant ou constatant l verte:

L @encladitcditti:d nlu 0 alokiltci ; d /_________________________________________________________________________ ' ................ i ______________  i
• Celle obligalion d’information s’applique dons chacune des communes dont la lisle est arrtée por le Préfel du déparlement, pour les biens immobiliers 
balis ou non botis silués :

1. dans le pérmèlre d’exposition oux risques déïmité par un plon de prévention des risques technologiques ayant fot l’objet d’une opprobotion por le 
Fréfel .
2. dons une zone e-poiée aux risques défmifée por un plan de prevention des risques naturels prévisbles opprouve par le Préfet ou dont cerlones 
oispositions onl élé rendues immédiolement opposables en opplicotion du code de l’environnement forticle L. 562-2).
1 dans le périmètre mis à l'étude dans le cadre de l’élaboralion d'un plan de prévention des risques technologiques ou d’un plan de prévention des 
risques naturels préviibles prescril por le Préfet ;
4, dons une des zones de sismicité 2. 3.4 ou 5 mentionnées parles oricles R563-4 et D563-2-1 du code de l’environnement.
5. dons un secteur dinformation sur les sols

NB: Le terme bien immobler s’opplque a loule construction iniduele ou colective. a foul lerain porcelle ou ensemble des parceles coniques
appartenant o un méme propriéto’re ou d une mème Indivision,

Pour chaque commune concernée, le prête! du déparlement arrête ;

- lo Sste des leror présentant une po"ution :
- lo isle des risques o prencke en comple:
- la fsle des documents auxquels le vendeur ou le bo ‘eur peut se référer.

■ L’orélé préfectorl comporle en onnexe, pour chuque commune concemée :

1 .la note de présentation du ou des pions de prévention onsi que des secteun concernés, excepté pour les plans de prévention des risques technologques

2 . un ou plusieurs extroiis cles documenis grophques permellomt de détriter les secleurs d information sur les sol. les zones exposées Oux risques pris en 
comple. de préciser leur noture el duns ld mesure du possible, lur intensité clons chacune des zones ou périméfres défmités:

3 le réglement des plons de prévention des risques dêfnssont notamment les prescriptions et obigations ;

4 . le zonage rég’emento’re de sismicité :2.3.4 ou 5 déhni por décret.

• Le préfel adresse copie de l’anlé ou mare de choque commune intéressée el o lo chombre déportemento’e des notaires.

• l’crrlé est affiché tégementorement en morie el puble ou recueil des actes admnstratif del’Elat dans le déportement.

• Un avs de pubfcation de l’onété est inséré duns un journal diffusé dons le département.

* Les arèlés sont ns à jour :

-ors de la prescription d’un nouveau plon de prévention des risques naturels, trinier ou technologques ou de mod ifications relatives à ta tmicilé 
et/ou lors de la révision annuel e des secteurs d information sur les sols ;

-lors de Fentrée en vigueur d’un orété préfectoral rendont immédalement opposobles certones dispositions d’un plan de prévention des rques noturels 
prévisibles ou miniers residues ou approuvant un plon de prévention des risques ou opprouvent la révision d’un de ces plons : -orque des informations 
nouvelles portées ata connossonce du prélet permettent de modfier l’appréciation de la shmicité locate des secteurs dinformation su tes 50’5 de 
lo noture ou de l’intensilé des risques ouxquel se Irouve exposée tout ou porfie d’une commune.

■ Les documents mentionnes ci-dessus peuvent etre consulles en marie des communes concemées ansi qu’à la préfecture et dons les sous-préfectures du 
département où est 5lué le blen mis en vente ou en location, is sont drectement consullablessur Intemel d porfir du rlede lo préfecture de département

-.......... — - __ __ J
• L’élat des risques est ètooi dreciement por le vendeur OU le boleur, le cas échéant avec F’o’de d’un professionnel qui intervient don la venle OU l 
localion du bien.
• Cet étot doit èire étobs moins de sixmo’s ont la dale de conclusion de Youl lype de contrat de locolion écrit, de l réservation pour une vente en l’état 
fulur d’achevement, de lo promesse de vente ou de facte réotsont ou constatant l venle du bien immober ouquel il est annexé.
• Il est voloble pour l tololfé de la duree du control el de son éventuelle reconduction. En CO5 de co-ocation il E5l fourni o chaque signataire Ior da so 
première entrée dons les leus. Le cos échéonl, I esl ocluosé en cos d’une entrée dffére d’un des colocolores

Yënelllsinmlots
s L’élat des serviludes nisques ef dinformalion sur les seis mentionne l ssmicilé. linscrotion dans un secteut dinformation sut les sots et les rques natures.
rinet ou fechno! ogques pris en comple dons !e ou les plans de prévention prescits. opplques por anticipation ou approwves
• II mentionne si linformation relative o findemnisotion posl catastrophes el/ou celes soécinques Ous blens en dehor des logements. €5l 
mentionnée dans le control de vente ou de location.
• Il mentionne aussi la réossotion ou non des trovaut prescrits vis-o-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prevention des risques approuve.
• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de locafter te bien au regard des secteurs dnformation des sois et 
des zonages règlementores vis-o-vis des risques.
• Pour les biens autres que les logemenis concernés por un plon de prévention des nsques technolagiques il o5t accompagné, en applcalion de I crticle 
R125-26 et lonque ce’e-ci o été recue por le vendeur ou le boileur, de fintoration sur te type ce rques ousquek le bien esl soumis onsi que fa gravité ta

probobiléelIo cineliquede  ______________________________________________________________ ______ ________ ________ _____________  ______________=====Gmemmcyanmmmgngnmmomeems
• Il lout d’une port importer au bien, les informations contenues dam l’arrêté préfectoral el dam les documenis de référence et d’ouire port, te compléter
des cartogrophlesel des informalions propres à Timmeuble . sinistres indemnisés, prescription el réokalion de travgux _ __. iansumdamemnnesaemsmflmocGGC_e
• Le vendeur ou le ba’sut dloit conserver unecople de l’éfal des serludes risques et dinformalion sur /s sot. dalé el vijë por l’acquéreur ou le localdre.
pour ètre en mesure die prouver qu’il a ben éle remis Ior dle lo signulure du control de vente oU du bol

information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus, 
consultez le site Internet : www.georlsques.gouv.fr

MINISTERE DS LA IRANSmON ECOLOGIQUE ET SOLDAIRE • TOUR SEQUOIA 92055 LA DEFENSE CEDEX WWW.ECOLOGIOUE-SOLIDAIRE.GOUV.IR

http://www.georlsques.gouv.fr
http://WWW.ECOLOGIOUE-SOLIDAIRE.GOUV.IR
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Préfecture : Essonne
Adresse de l'immeuble : 42 bis avenue des Roissy Hauts 91540 ORMOY

Liste des sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Cochez les coses OUI ou NON si, à voire connaissance l’immeuble à foil l'objet d'une indemnisation suile à des dommages consécutifs à 
chacun des évènements

Types de catastrophe Dole de débul Dole de fin Fublicolion JO OUI NON

Néant

Etabli le : 05/07/2023
Signature :

Vendeur : Mr DOS SANTOS Pascal Mme Sonia DOS SANTOS
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ex
PRÉFET 
DE L'ESSONNE

Direction départementale des territolres 
Service Environnement 

Bureau Prévention des Risques et des Nuisances

Anété préfectoral n‘ 2020-DDT-SE-N*432 du 29 décembre 2020

relatif à l’information des acqudraurs et dos locate ires de biens Immoblfera 
sur les risques naturols prévisibles et technologiques mujours et la pollution des sols 

sur la commune d’ORHOY (Ettonne)

Le Préfet De L'Essonne
Chevaller de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la code général des collectivités territoriales;

VU le code de l'environnement, notamment les articles L125-5 à L. 125-7 et R.125-23 à R225-27 relatifs à 

l'Information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur ta risques naturals et 

technologiques majeurs ainsi que les articles L.S63-1 et R.563-1 à D.563-8-1 relatifs à la prévention du 

risque sismique; et les articles 1.556-2 et R.125-41 à R.127-47 relatifs aux secteurs d’information sur les 

sols ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 relatif aux secteurs d’information sur les sols prévus par 

"‘article L.125-6 du code de l'environnement et portant diverses dispositions sur la pollution des sols et 

les risquas miniers;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric JALON, préfet hors classe, en 

qualité d préfet de l'Esson na ;

VU l'arrêté n° 2019-PRE F/DC PPAT/BUPPE/O8 du 03 juin 2019 instituant des secteurs d'information sur las 

sels (SIS) sur la communs d'Or moy ;

VU l'arrêté n 2020-PREF-DCPPAT-BCA-164 du 24 août 2020 portant délégation de signature à 

Monsieur Philippe ROGIER, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental 

des territoires de l'Essonne ;

VU l'arrêté n° 2020-DDT-SG-8AJAF-231 du 23 août 2020 portant subdélégation de signature au sein de la 

direction départementale des territolres;

VU l'arrêté n° 2020-DDT-SE-N*397 du 13 décembre 2020 relatif à l'Information des acquéreurs et des 

locataires de biens immobiliers sur les risques naturels prévisibles et technologiques majeurs et la 

pollution des sols sur la commune d’Ormoy ;

VU l'arrêté ns 2020-DDT-SE-N405 du 22 décembre 2020 portant sur l'information des acquéreurs et 

des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels prévisibles et technologiques majeurs et la 

pollution des sols dans le département de l'Essonne ;
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CONSIDÉAANT qu'il y a liov de mettre à jour la liste des risques et pollutions à prendra en compte sur 

le territoire de la commune d’Ormoy et les documents à consulter pour Mnformation des acquéreurs et 

des locataires de biens immobiliers sur les risques et la pollution des sols ;

CONSIDERANT qu'il convient de mettre à jour l’arrêté nF2020-DDT-SE-N*397 du 1& décembre 2020 en 

raison d’une erreur matérielle;

ARRETE

Article 1

La commune d’Ormoy est :

- exposée aux risques naturels d'Inondation par débordement da la rivière Essonne ;

— concernée par les secteurs d’information sur les fois 3 IS suivants :

• n915/500226 relatif au site de Duno Intermsrché ;
• n‘91 $1500141 relatif su sita da la Société Véraline ;
“ n“91SIS00014 relatif au site Total ELF Antar.

La dossier communal d'Information sur las rlques naturels et technologiques est annexé a0 présent 
arrêté.

Article 2

Les documents de référence relatifs aux risques et pollutions auxquels la communs est exposée sont :

- la plan de prévention des risques naturels d'inondation de la vallée de l’Essonne approwyé le 
18 juin 2012 par arrêté inter préfectoral 2012-DDT-SE-n® 280,

- les secteurs d’information sur les sols (SIS) sur la commune Institués le 03 juin 2019 par arrêté 
préfectoral na 2019-PREF/DCPFAT/BUPPE/O8.

Articles

Les éléments nécessafret aux vendeurs et aux bailleurs pour "état des risques naturels et 

technologiques utile à ‘information des acquéreurs et des locataires des biens immobiliers sont 

consignés dans un dossier communal d'Information qui comprend :

- une fiche synthétique précisant la nature alnsi que “intensité du risque auquel la commune 

est exposée et mentionna les documents de référence auxquels le vendeur ou bailleur peut 

se référer,

- des documents graphiques délimitant les zones exposéss su risque d'Inondation et les 

secteurs d'information sur les sols.

Article 4

Le dossier communal d'information at les documents de référence sont consultables avxjcurs et heures 

habituels d'ouverture des bureaux de la maita d'Ormoy et de la préfecture de l'Essonne
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Article 5

Ces informations sont mises à Jour conformément aux dispositions des articles L.125-5 à L.25-7 du code 
de l’environnement.

Articles

Le présent arrêté est notifié au maire de la commune d’Ormoy et à la présidente de la chambre 

départementale des notaires.

Le présent arrêté sera affiché en malrle d’Ormoy et publié au recueil des actes administratifs de l'État 

dans le département.

Le présent arrêté ainsi que ses modalités de consultation feront l’objet d'une mention dans le Journal Le 

Parisien.

Le dossier est consultable sur le site Internet des services de l'État en l'Essonne: 

htto:hvwwessonne.enuyfrTolitiques-publiquer/Ewirannement-risques-naturels-at-technologiquas.
Tranzactions-immobllieragct-installations-clatsees/information-Acquersurs-Lacetalres.

Article?

Les Secteurs d’information sur les Sols mentionnés à l’article 1 sont publiés sur le site Internet: 
htto: Iwwwtecris ves gouv.fr

Article 8

Le présent arrêté abroge l'arrêté préfectoral m 2020-DDT-SE-N*397 du 13 décembre 2020.

Article 9

Le préfet de l'Essonne, le directeur de cabinet, le secrétaire général de la préfecture, le directeur 
départemental des territoires et le maire d’Ormoy sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'application du présent arrêté.

Pour le préfet, par délégation. 

Pour te directeur départemental des territoires 

et par subdélégation

L’Adjainta au Responsable 
du Service Environnement

Valerie BALLAUD-GORA
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Prefecture da dparlemart

Code postal 91540 Commune de ORMOY Code INSEE 91390

Fiche communale d’information risques et pollution»
nëss natureis, mhas calechrokogque •, skmks, polarSd radon eltob polula

Annava h Farrôto prolectori 
n' 2020-DDT-SE-N‘432 du 291 12 12020 mis A jour ia 201 12 12020

Silualion de la commue auregard n’un ou plusieurs plans de prevention des risoucs naturels IPPRN)

« La cormnune est concemée par le périmètre d’un PPR N 

prescrit andolpé

1 SI oul, les risques naturels prit en consiiraton sont ilés à : 

hondabons autres

> Le règlement du FPRN comprend des preser’plions de Uraveux

■ La commune est concernée par le périmètre d un autre PPR N 

prescrit anticipé

’ SI oui, les risques naturels pris an considérallon sont liés à : 

Inondations evres

> Le rëglemenlduPPRNcomprerd daspreserptions de tave

'oui X non 

approuvé X data 18/08/12

oui non X

'oui non X

approuvé cels 1 I

oul non

Situslion do la communs au regard d'un plan de prévention des risques miniers (PPR MI

> La commune est concernée par la périmètre dun PPR M 

preccrit anticipé

3 Sl oul, les risques nalurh pria en conaldération sont Is à : 
mcuremert de forrain cutree

> Le rég/ement du PPR M comprend das prescriptions da travaux

"cul non X

spprouv5 de’s I I

qui non

•**

: La commune est concernée per un périmètre délude d'un PPR T proverit ‘oul non X

‘51 oui. les risques technolog’qued pi’a en consVstrafon dans Yarra de presoipton sent Fn A : 
effet toxiqua efft temiqua ofel de etpress’on

> La commune est concernée par b piriifr Texpotton du PPR T epprouv oui nonX

> La zenage comprard un ou plurleurs ceceurn d’exproprialon ou de déleissement oul non

> Le zonage comprend una cu plut iurs zoras de preserption da travaux pour les logemsnts ‘oul non

* Si la transection no concare pes un logement, firformalion surfa type de risquas auxquels fhmsubl est erpoc 
ainal

que laur gravilé, probabaté eldnttoue, ertjis d facte devento cu Fu conel de lcaton.

page 1/2
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Coda postal 91540 Commune da ORMOY Code INSEE 01390

page 2/2

=======
> la cormum te stue en zone de ulsmkcz datsto

zonal X zone2 zom 3 zono4 zen6
trèsfab’s fabs modérés moyenne fort

- Lecemmunsastcassbn 2 peleniiel radon de niveau 3 oul non X

> La commund comprend un ou plusleura s ectaura d information sur lea cola (819) cul X non

• La communs &5t conceme depub 1092 par un ou Putiur erTAld:
da recennabsanoa da Fetal da colastrophe naturella nombre 9

. da recnnaksance da Tâtsl da calstropha tachnologiqus nombre 0

Piêces johtes *

Eird: da tortrnts Cu Ja Cusser purmeds i delm Iu 08s Tiu, Ml!DT w tast'S des TeqUs ISCNUs 
en apolicaion du Cose da renvkonnemert : arlides R,120-23, 24. 26 al R 523-4

lascsnnnan ============
Exctra lo catomplsues penredart In iccalsaton das Inreub’er au rog a rd de rit q l. a encounis 
en appicntcn du Ceda de Fenveonnement : arideoR.125-23, 24, 23 Dl A.633- .

Dosumani cencgmphqce dtmiant les zones exposées eux racées hondatcna (PPRI de ‘Easonna approuve la
I&020121 ________________________ ==_____________________  _______________________________________________
Cocumer’s cestogreghicuesdeimiantlasseciourn dimormation sur is sc
(otrai: de ferblin’ 2010-PREFDCPPATSBUPPE/108) _________________________..

dalo 29/17/2020 le préfet de daparlement

• Les plcss jovtss sonlcorulbios sur in alls Irtarnst de In prifecture de diparterent 
WMWWP • NN intgouf

iess usirëtgastii
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El
MINISTÈRE
DE LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE
UK-aî
Egalité

i§ 
“5
II 
y

588

ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

Étab le 4 jullet 2023

Laloldu30 julel 2003 a insité une obgaion oinformaion des acquéreurs el locataires (IAL) : le propriétaire 
oun bienimmobaer (bài ou non bà) estteru din’ormer Facquéreur cu ke localairedu bien su certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au royen dunélat ces risques, ceci afin ceNenles informer et ce faciiter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles .

L’état ces risques est cbEgatoir à I premiere visite.

Attention! Le non respect de ces cblgafors peut entrainer ure annulation du contrat ou ure réfaction du prix.

Ce document est un état des risques pré-r en pi rris à cispositon par FEtatcepulswiwgeoriscues ocuv.’r. I
répond au modele arrêlé par le minis’re chargé ce la prévenion des risques prévu par farticle R. 125-26 CU caCe
de fenvimnnerrent.

I appartient au propriétaire cu bien de vérer fexactitude de ces in’crmations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir ce celles disporibes sur le ste intemeldela préfecture ou de celes dont Ës 
disposent, notamment les sristres que le Nen a subis.

En complément, il aborde en arn exe daures risques téfërercés auxquels la parcele est exposée.

Cet élat des risques réglementés pour lin’ormation des acquéreurs et des localaires (EARIAL) est établi pour les 
parcelles mentionrées ci-dessous.

PARCELLE(S)

91540 ORMOY

Code parcelle : 
000-AC-281

Pace3e(s) : 000-AO264. 91540 ORMOY

1/7 pages
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•I
HIPSTERE
DELATANSION
Écouoeiqts

RAPPEL

plans de prévention des risques

Vore imrerble est Èuédans le pérmèue dun plan ce peévenion ces risques. I peut ése concemé par Fobligation ce réaliser 
cerars tavaux. Pour lesavos vous devez consulter le PPR aupres de vo’re commue ou 5U le ste de vote péleczre.

Recommandalion

Pour lare face à u risque, a faut se préparer et cornaitre les bors téexes.

Consutter le dossier difermalion communal sta les riscees (DICHI) sur le site interret de vo’re marie et les bons consels sur

farcis) : COGAC-284. 91540 OAMOY

2 /7 pages
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HINSTIRE
DELATRAHSIIOH
tCOLOsQe

54.

INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-1 -1È fait l’objet d’indem nisalion par une • Oui O Non 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Vous trouverez la Este des artëtés de catastrophes naturelles pris suria commune en ancexe 2 ci-spres (syena Eu).

Les partes signalares à Facte cerfent avoir pris connaissance des Infonators resttuées dars ca dacurrent et cerifent avor 
Bé en mestredelesceriget et le cas échéant de les compléter à partis des informaionsdisporblessutle sileinerreldela 
Prélecture-ou dinformafors concemant le bien, notarment les sinises quel blen a 5tis.

Le propriétalre doit joindre les extkisdeta carte réglementaire et du règlement du PPR qui concernent la paroelle.

SIGNATURES

Vendeur/Baïeus DateetIeu Acheteur / Locatairs

Pa/cstefs) : 000-AC-284, 91540 OPMOY

3/7 pages
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HINISTERE
DELA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE

ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D'INFORMATION AU 
TITRE DE L'IAL

INONDATION

Le Pian de prévenion des risques naturels (PPR) de type 
Iondalion noirmé PPAI Essonne a été approuvé sur le 
lenore ce vu’re commune, mals n’affecte pas vo’e bien. 
Date de prescription : 1004/2009 
Date d’approbation : 1806/201 z

Un PPR approuvé est un PPR déiriivement adopté.

Le PPR coure les aléas suivants :
Inordation

Le plan de préveniondes riscues est un document réalisé par 
"ELatqui interdit ce corssuire dans les zones les plus 
exposées et encadre les cons’ructions dars les autres zones 
exposées.

ARGILE : 3/3

L 1 : Expositicn faible 
Kül 2 : Exposition moyenre 
L 3 : Expositicn fort

Les sols argleux évoluent en fonction de leur tereur en eau. 
De fortes variators Teau (sécheresse ou d’apport massif 
d’ean) peuvent donc fragliser progressivement les 
corstuctors (notammert les maisons individuelles air 
fordasons superficeles)suile à ces gonements et des 
tasserrents du sol, et ertrainer des dégâts pouvant ete 
irr portants. Le zonage agle idenife les zones exposées à ce 
phénoméne de retrail-gonflement selon leur degré 
d’erositon.

Exposition forte : La probablité de survenue d’un sinis’e est 
dlwvbn et Fintersité des phénomenesaderdus est fore Les 
cors’ructiors, notammert les maisors indivicueles, doivent 
être réalsées en suivant des prescriptions constructives ad 
hac. Pour plus ce détails : 
biszww cohesion-terito res.aoux.’sols-argleux: 
secheresse-elconsinionse?

Parcels) ; OCO-A&284. 9t540 OHMOY

4 /7 pages
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POLLUTION DES SOLS (500 m)

Les polluions des sols peuvent réserterun risque sanitaire 
lors des changements d’usage des sols (travaux, 
amenagements changerent d’affectation des terrains) si elles
ne sont pas prises en compte dans le cadre du projet

Dars un rayon de 500 m autour ce vote parcele, sont 
identifiés:

- ! site(s) polué(s) plane(s) an secleur dinformaion sur les
sols (SIS)

Parcels) : 000AO-2&/. 9 fWO OR^OY 
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HINISTERE
DELA TRANSITION
LCOLOGIUUE

ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE
Cedle Iste est tile notarrment pour rersegner la question de rélal des risques relative au sinistres indemnisés par Fassurance à 
la suite dune catastrophe naurelle.

Norie carëtés de catastrophes nalreles (CAT-NAT) : 12 Souce ; CCR

Sécheresse: 3

Coda national CATNAT Début la Finio Arrt du Sur le JO du

INTE0OO0771A 01/01/1992 20/09/1992 27/12/2000 29/12/2000

INTE2137451A 01/07/2020 3009/2020 21/12/2021 14/01/2022

INTE9200181A 01/05/1989 31/12/1991 0104/1992 03/04/1982

inondations elou Coulées de Boue : 7

Code national CATNAT Début la Fin le Arrôth du Sur lo JO du

INTE1615488A 2805/2016 05/06/2016 0806/2016 09 06/2016 1

INTEG400502A 2407/1994 24/07/1994 28/10/1994 20/11/1994

INTE9600522A 21/08/1996 21/08/1996 09/12/1996 20/12/1996

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 20/12/1999 3012/1999

NOR19830111 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1883

NORI9830621 0904/1983 18/01/1983 2106/1983 24/06/1963 |

NOH19831115 1608/1983 16/08/1983 15/11/1963 18/11/1883

Mouvement de Teran : 2

Code national CATNAT Débutlo Fini Arrté du Sur le JO du

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 2912/1999 30/12/1009

NOR19831115 1 608/1963 16/08/1983 15/11/1983 18/11/1983

PsrceS&fs)000 Aa284, 91540 OROY
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EI
MIMISTNE
DELA TRANSITION 
ECOLOGIQUE

ANNEXE 3 : SITUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS DANS UN 
RAYON DE 500 M AUTOUR DE VOTRE BIEN
Inventaire des se(s) polue(s) place(s) en secteur dinformation sur les ses (SIS)

Nom du site Ficho ddtalllée

nul hts/fficles-
nsouesbrgmn.‘r/gecdscuesin‘osolsclassificallo/Ss2000C0850101

Parcels) : OW-AC-284. 91540 ORMOY

7/7 pages



État des nuisances sonores aériennes
Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent dos servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et doivent à 

ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière.

Numéro de dossier R.23.499.ORMOY.DOS
Date de la recherche : 05/07/2023

Col étal, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est desliné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DOT (annexé, selon le cas, à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l’acle authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un immeuble non 
bâti) et à être annexé à Pacte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en fétat futur d’achèvement.

Cet étal est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n du mis à jour te N/a

Adresse de l'immeuble code postal ou Insee
42 bis avenue des Roissy Hauts 91540

commune
ORMOY

Situation de l'Immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB)
L'immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB

révisé | | approuvé j '

oui • non 

dale [

X

I S oui, nom de l'aérodrome :

L'immeuble est concerné par des prescriptions de trovoux d’insonorisation

Si ou». les travaux prescrits ont été réalisés

L’immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 

révisé [ |

I Si oui, nom de l'aérodrome ;

approuvé • date | ~|

OUlQ non x

oul non x]

oui non[X

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit

L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d’exposition au bruit défnie comme :
zone *’□ zone B2 • zone C3 • zone D4 O 

forte forte modéré
1 (intérieur de la courbe dindice Lden 70)
2 (entre la courbe dindice Lden 70 el une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62)

3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe dindice Lden choisi entre 57 et 55)

4 (entre lalmte exlérleure de ta zone C et In courbe dindice Loen 50). Cete zone n’est cbgaloire que pour ls aérodromes mentionnés auldar atde 1609 qualervides A du code général 
des impôts.(et sous réserve des dispositions de Tartce L1 5 2-9 du code Turbanisme pour les sérodromes dont le nombre de créneaux horares attrbuables fail fobjet d une Imation 
réglementare sur Tensemble des plages hcraires douverture)

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient derelenirla zone de bruit la plus importante.

Documents de référence permettant la localisation de l'Immeuble au regard des nuisances prisent en compte

Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l'institut national de Tinformation géographique el forestière 
(I.G.N) à l'adresse suivante : hips//www geoportnil, gouv.f/

Vendeur - Bailleur Lieu / Date Acquéreur - Locataire

Mr DOS SANTOS Pascal Mme ORMOY / 05/07/2023
Sonia DOS SANTOS

information sur les nuisances sonores aériennes 
pour en savoir plus.consultez le site Internet du ministère de la transition écologique el solidaire 

https:/fwww.ecologique-solidaire.gouv.fri

http://www.ecologique-solidaire.gouv.fri
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n° R.23.499.ORMOY.DOS relatif à l'Immeuble 
bâti visité situé au : 42 bis avenue des Roissy Hauts 91540 ORMOY.
Je soussigné, Mihoubi Ariles, technicien diagnostiqueur pour la société DIMM Diagnostic Immo atteste sur 
l'honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir :

Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu'en atteste mes certifications de compétences :

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif

Electricité Mihoubi Ariles Bureau Veritas 121B1027
24/10/2028 (Date 

d’obtention : 
25/10/2021)

Amiante Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027
24/10/2028 (Date 

d’obtention : 
25/10/2021)

Plomb Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021)

Termites Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021)

DPE Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027
14/12/2028 (Date 

d'obtention : 
15/12/2021)

Gaz Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027
14/12/2028 (Date 

d'obtention : 
15/12/2021)

Audit Energétique Mihoubi Ariles Bureau Veritas 
Certification 18628372

31/12/2023 (Date 
d'obtention : 
05/04/2023)

Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 11052642404 valable jusqu'au 01/01/2024) permettant de couvrir les 
conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions.
N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier.

Fait à ORMOY, le 04/07/2023

Signature de l’opérateur de diagnostics :

Article L271-6 du Code de la Construction et de /'habitation
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses Intel vendons. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son Indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d'État définit les conditions et modalités d'application du présent article. *
Article L271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation
« Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L.271 -6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. »

DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY | Têl. : 01 64.93.65.53 - F-mall : cnntBct@dlmrn-tllag.fr 
N’SIREN : 535 308 035 00026 | Compagnie d’assurance : AXA n‘ 11052642404
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Atribcéb

Ariles MIHOUBI

précité

Certificat

LeurentCreguernec. Président

Date:28/02/2023
Numéro du cardificat : 12181027

BUREAU VERITAS
Certification

/826

Eureau Verras Certification certife que les compétences de Is personne mentionnée ci-dessus réponderé zur esigenwtesdes arités relatifs aux 
crithes de certication de cerroitences d dessous ors e application des arc‘esL271 6 et R 271.1 du Codeli Coutrston etdelHabtatie et 

relatifs aus critères de compélence des personnes physiques réalisant des dossier de disgnostks teehnkpas teh que défnis à FarüidleL27 144 du code

DOMAINES TECHNIQUES

Réfërence des arrètés
Date de 

certification 
originale

Valdité du 
certificat *

DPE avec mention
Arrêté du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification 
des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de 
formation et daccréditation des organismes de certification

28,02/2023 1412/2028

Termites metropole
Arrètédu 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification 
des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de 
formation et daccréditation des organismes de certification

25n10/2071 2400/2028

Hamb san mention 
(CREP)

Arrété du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification 
des opérateurs de diagnostic technique et des crganismes de 
formation et daccréditation des organismes decertification

25n02021 24/10/2028

Gu
Arrëté du 24 Décembre 2021 définissant les cntères de certification 
des opérateurs de diagnostic technique et des crganismes de 
formation et daccrédiaticn des organismes de certification

15/12/2021 14/12/2028

Électricité
Arrèté du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification 
des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de 
formation et d’accrédtation des organismes decertification

25/10/2021 24/10/2028

DPE sans mention
Arrêté du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification 
des opérateurs de diagnostic technique et des crgarismts de 
formation et daccréditation des organismes de certification

inznoni 14/12/2020

Amiante sans 
mention

Arrété du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification 
des opérateurs de diagnostic techrique et des crganismes de 
formation et d’accréditation des organismes de certification

25/10/2021 24n0/2028

cofrac

CRIIKWON 
DMRSONNIS
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Votre Assurance

► RCE PRESTATAIRES
Assurance et Banque

AGENT
El BELMELIANI CHAHRAZED
42 44 ALLEE DES CHAMPS ELYSEES
9 1080 EVRY COURCOURONNES
HI: 0160792626
Email : AGENCE AELMELANKAXAFR
Portefeuille : 009100654 4

SARL DIMM DIAGNOSTIC IMMO 
10 ALLEE DES CHAMPS ELYSEES 
91080 EVRY COURCOURONNES FR

A
TT

ES
TA

TI
O

N

Vos référence; :

Contratn‘ 11052642404
Clentn’ 4033822504

AXA France IARD, atteste que :
SARL DIMM DIAGNOSTIC IMMO 

10 ALLEE DES CHAMPS ELYSEES 
9 1080 EVRY COURCOURONNES

est titulaire d'un contrat d’assurance N- 1 1052642404 ayant pris effet le 01/01/2023 garantissant Factivité 
suivante :

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS RELEVANT DU DDT
LOI CARREZ. LOI BOUTIN. ASSAINISSEMENT AUTONOME ET COLLECTIF

La présente attestation ne peut engager TAssureur au delà des limites et conditions du contrat auquel elle se 
réfère

La présente attestation est valable pour la période du 01/0 1/2023 au 01/01/2024 sous réserve des possibilités 
de suspension ou de résiiation en cours d'année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou 
le contrat

Fart à EVRY COURCOURONNES le 23 

décembre 2022

Four la société :

AXA France IARD SA
Seclteanerymeautepts de 21 793 030 Furet 

Segezcol:3l3 Terz=esce rothe - 92727 Nanterre Cesex 722 C5T40RCS Nrtene 
Erteprcerég’eparleCodedetanuazer- TVAreocmmumraen FE 14 722 051 460 

Cpéradcre danrae eseerées de TVA -at261C COI - 14 paurl les gerarce: ponte: Pa AXA A=ttree

»/l
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